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ANNEXE 5-3-E – LES DÉCHETS, COMMUNE DE CASTELNAU D’ESTRETEFONDS 1/1

PLAN LOCAL D’URBANISME - PLU ARRETÉ VERSION SEPTEMBRE 2013

Ordures Ménagères

Les ordures ménagères sont collectées par la Communauté de Communes du
Frontonnais. La CCF adhère au Syndicat des Syndicats de Traitement des Ordures
Ménagères (SSTOM)). Le SSTOM gère la réhabilitation et le suivi trentenaire de la
décharge de Villeneuve les Bouloc.
Depuis 1994, le SIVOM adhère également au Syndicat DECOSET (Déchetteries,
Collectes Sélectives, Traitement). Les déchets sont collectés en porte en porte ou en
bacs de regroupement. La commune se charge de leur implantation. Les emballages
cartonnés (cartons bruns) ne sont pas collectés. Ils doivent être conduits à la
déchetterie.

Les communes sont collectées deux fois par semaine.

La déchetterie de FRONTON

La déchetterie a pour vocation de recevoir les déchets qui ne peuvent être collectés
avec les ordures ménagères en raison de leur volume ou de leur toxicité
(encombrants ou déchets spéciaux des ménages). Son accès est gratuit mais
réservé aux particuliers sur présentation d’un justificatif de domicile. Elle est gérée
par une société privée, la société VEOLIA.

Les déchets verts et le compostage :

Les résidus de tontes de gazon, tailles de haies… effectués par les particuliers
doivent être apportés en déchetterie.


